
Compte-rendu de l’entrevue  
avec la Direction Générale de la Santé (DGS) au Ministère 

du 19 octobre 2005 
 
 
Etaient présents : 
Organisations syndicales : SUD, FO, CGT, CFDT, UNSA 
Associations présentes : UNAH, ANAHS 
Pour le ministère : 2 représentantes de la Direction Générale de la Santé 
(DGS) et 1 représentant de la Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation 
des Soins (DHOS) 
 
 
Cette réunion avait pour objectif de nous présenter le nouveau « diplôme 
d’ambulancier » : la formation serait de 630h au lieu de 360h, la durée des 
stages reste la même, l’apprentissage théorique a été augmenté. 
Cela nous a surtout permis de faire un point sur nos revendications premières et 
de poser quelques questions : 

- Est-ce un diplôme d’état ? 
réponse de la DGS : Non, peut-être plus tard. 
- Equivalence de droit ancien nouveau diplôme ?  
réponse : Nous allons y  travailler. 
- Les actes faits auprès du malade par les ambulanciers et nos 

revendications ont-ils étés pris en compte ? 
Réponse : Non, car le cahier des charges transmis par la DHOS pour 
la formation ne s’est basé que sur l’exercice constant et datant de 
30 ans du métier d’ambulancier!!!! 
 

Nous ne remettons pas en cause le travail de la DGS sur la formation mais la 
position de la DHOS qui n’intègre pas nos revendications. Résultat, si la 
formation est plus complète, elle ne prend pas en compte l’évolution des 
compétences ni nos revendications. 
 
La DGS nous a informé que nous sommes inscrit dans le code de la santé  public 
sous le titre « d’auxiliaire médical » depuis le 20 juillet 2005, c’est la 
reconnaissance  du métier d’ambulancier comme profession de santé mais cela 
n’implique pas forcément un changement de statut !   
 
Nous avons interpellé le représentant  de la DHOS en lui rappelant nos 
revendications ! 
Il nous a affirmé qu’il fallait revoir le dossier, oui mais dans quel sens !!!!  
 
Nous avons donc décidé de reprendre un rendez-vous auprès de la DHOS pour :  

- Changer de statut (filière soignante). 
- Changer l’exercice (reconnaissance des actes effectués lors de la 

prise en charge des patients et des transports). 
- Changer de grilles indiciaires. 
- Changer de catégorie au niveau de la CNRACL.  
- Reconnaissances des spécificités. 
-  

Puis nous fixerons la date de la prochaine Assemblée Nationale pour faire le 
compte rendu de ce nouveau rendez-vous et décider ensemble des actions à 
mener pour voir aboutir nos revendications. 


